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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 24 MAI 187~. 

Cn~dits snpplèmentalres au Bmlget de la Delle 1ml1lh1ur et au Budget 
du llinislère des Flnanees de l'exercice 1878 (1). 

AMENDEMENT. 

Bruxelles, l1i 24 mai 1879. 

MoNSIEUR LF. Pnssuissr. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir une noie à l'appui d'un amendement 
au projet de loi qni a élé dépose dans la séance <lu 17 mai courant, ayant 
pour objet d'allouer des crédits supplernentnires a1.1 Budget de la Dette 
publique et au Budget du Ministèr-e des Finances de l'exercice 1878. (Pièce 
de la Chambre, n° 148 ) 

Agréez, je vous prie, ~fonsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Ministre des Finances, 
CHARLES GRAUX. 

( 1) Projet de loi, n• 148. 



(N° H,5.] ( 2 ) 

Note,, l'appui d'une demande de crédit supplémentaire de 5,578 francs. 

Par suite de raccord qui est intervenu entre le Gouvernement français et 
le Gouvernement belge, des arrangements ont été p •. is pour le renvoi réci 
proque des monnaies divisionnaires belges el françaises qui se trouvaient en 
excès dans la circulation des deux pays. 

Il a été renvoyé de Bruxelles et d'Anvers à Paris des espèces dont la valeur 
s'est élevée à 4,H0:000 francs. Les frais de l'opération se subdivisent. comme 
il suit : 

Pour transport: à . 
Pour droits de douane 

. fr. 5,082 ~o 
29;'.i !:'.iO 

. fr. 5,578 » 

Ces frais ayant été avancés pal' la Banque Nntionale i il y a lieu de les lui 
rembourser. 

En conséquence: on propose d'augmenter de pareille somme le crédit 
de fr. io 80 c-.qui est porté à l'article 5 dudit projet de loi, de manière que 
le crédit supplémentaire afférent à l'article 59 du Budget des Finances de 
l'exercice 1878 sera de fr. 5,4a5 80 C9• 


